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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 4 mai 2015, à 19h30, sous la présidence de 

Monsieur Paul Lepage, maire. 

 

Sont présents : Monsieur Patrick Fillion,  conseiller # 1 

   Madame Marielle Bérubé,   conseillère # 2  

   Madame Diane Parent, conseillère # 3 

   Monsieur Maxime Anctil,  conseiller # 4 

   Madame Nancy Côté,  conseillère # 5 

   Madame Suzie Boudreau, conseillère # 6 

 

Sont absents : 

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

    générale et secrétaire-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par le 

président. 
 

 

 

60-15 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Suzie Boudreau et résolu unanimement d’accepter l’ordre du 

jour, de laisser ouvert l’item Divers et d’accepter le procès-

verbal du 7 avril 2015. 

  

Le conseil dispense la secrétaire d’en donner la lecture, car 

chaque membre du conseil a reçu une copie et il a été résolu 

d’en faire l’adoption. 

 

__________________ 

 Maire  

 

 

  

 LISTES DES FACTURES   

 

 

                                         SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Remise Fédérale  721.73 

Remise Provinciale 1792.18 

Administration 2150.85 

Conciergerie 211.65 

Aqueduc 37.67 

Opérateur eau potable  902.89 

Inspecteur municipal 639.75 

Traitement eau usée 12.55 

Voirie 915.74 

                                 RÉSEAU ROUTIER   

Enlèvement de la neige (5/6) 16874.50 

                                          MATIÈRES RÉSIDUELLES   

Collecte ordure et récupération (4/5) 1934.27 
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                       DIVERS   

Électricité  (éclairage public) 378.64 

Électricité  (bassin d'épuration, route 297) 665.37 

Électricité (pompe, 39 route de la Montagne) 66.64 

Téléphone  (centre) 73.61 

Téléphone  (bureau, centre sportif, puit) 465.37 

Téléphone  (cellulaire) 38.88 

Essence, huile et diesel 326.50 

Frais de postes (test d'eau) 47.88 

Fonds information du territoire 8.00 

Honoraires service génie municipal (amiante) 1185.60 

Frais de postes (journal) 263.60 

Mise à jour rôle d'évaluation rénovation cadastrale 3230.62 

BMR achat piles et ampoules 68.71 

Sigma - Entretien mécanique rétrocaveuse 247.23 

Équitrac - Entretien mécanique tracteur 260.48 

Entretien, réparation éclairage de rue 323.77 

Papterie et fourniture de bureau 304.79 

GroupeUltima assurance advenant 18.00 

Alliance 9000 (annuaire régionale) 48.29 

Achat pièces bris borne incendie 226.88 

Analyse eau potable et eau usée 343.78 

Location dégel aqueduc 321.93 

Gestion PMI (formation SIMDUT) 977.29 

Excavation Marcel Perreault (débloquage égout 
pluvial) 

473.70 

Don Polyvalente Sayabec Gratificats 2015       No 46-15 50.00 

URLS adhésion 2015                                           No 56-15 100.00 

Camp musical Lac Matapédia achat billet         No 59-15 65.00 

 

36774.34 

  

 

 Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et secrétaire-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 

 

 

61-15           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Madame Diane Parent, appuyé par Madame 

Marielle Bérubé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement des factures 

énumérées précédemment. 

 

_______________________ 

 Maire  
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62-15           APPUI 

  

 Maintien du financement de l’aménagement forestier 

de la forêt privée du Bas-Saint-Laurent 

 

 Considérant que le secteur de la forêt et de l’industrie de 

l’aménagement forestier représente une part importante de 

l’activité économique du Bas-Saint-Laurent; 

 

 Considérant que la fin du Programme de création d’emplois en 

forêt a été annoncée par le Ministre des Forêts, de la Faune et 

des Parcs, Monsieur Laurent Lessard; 

 

 Considérant que cette décision va se traduire par une coupure 

budgétaire de 5 M$ et la perte de 200 emplois au Bas-Saint-

Laurent; 

 

 Considérant que chaque dollar investi en rapportait six; 

 

 Considérant que nous sommes à l’approche d’une nouvelle 

saison de travail pour les travailleurs forestiers; 

 

 Considérant que le financement actuel de la mise en valeur de 

la forêt privée au Bas-Saint-Laurent ne suffit pas à répondre 

aux besoins d’aménagement de celle-ci; 

 

 Considérant que les divers partenaires de la forêt privée au 

Bas-Saint-Laurent (Groupements forestiers, Conférence 

régionale des élus(es), Syndicat des producteurs forestiers, 

Agence de mise en valeur des forêts privées et industries) ont 

comme objectif de doubler la récolte des bois d’ici à trois ans; 

 

 Considérant qu’il est important de maximiser les 

investissements passés de la forêt privée; 

 

 Par conséquent, il est proposé par Madame Nancy Côté, 

appuyé par Madame Suzie Boudreau et résolu unanimement 

que le Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs maintienne 

le budget consacré à l’aménagement de la forêt privée au Bas-

Saint-Laurent, au même niveau qu’en 2013. 

 

 _______________________ 

 Maire  

 

 

63-15           DON   

                                    

 Il est proposé par Monsieur Patrick Fillion, appuyé par 

Monsieur Maxime Anctil et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise un don de 50,00$ à 

l’Équipe de policiers de Sherbrooke pour la course à pied de 

plus de 600 km à relais de Sherbrooke à Amqui dans le cadre 

d’Opération Enfant Soleil. 

 

_______________________ 

 Maire 
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64-15           AVIS DE MOTION 

                      

Avis de motion est donné par Monsieur Patrick Fillion, voulant 

que lors d’une séance ultérieure soit présenté le règlement 

numéro 2015-01 modifiant le règlement sur les permis et 

certificats numéro 2004-02 par la révision de la liste des 

documents à fournir dans le cadre d’un projet assujetti aux 

articles 11 à 30 du règlement provincial sur le prélèvement des 

eaux et leur protection entrés en vigueur le 2 mars dernier afin 

d’en assurer la concordance. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

65-15           COMITÉ SPORTIF 

                        

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Suzie Boudreau et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le remboursement de 

factures au Comité sportif, au montant de 2 900,00$, pour des 

réparations sur le bâtiment du Centre sportif qui sont à la 

charge de la municipalité et une contribution financière de 

2 100,00$ sur l’achat d’une réfrigérateur commercial pour la 

cuisine du centre municipal.  

 

______________________ 

 Maire  

 

 

 

66-15          ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES 

 

Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse accepte l’état des revenus 

totalisant 452 837,86$ et des dépenses totalisant 275 234,52$, 

pour la période du 1
er

 janvier au 31 mars 2015. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

67-15           SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

  

Il est proposé par Monsieur Patrick Fillion et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise l’achat de trousse de premiers soins neuves pour le 

bureau municipal, le centre municipal, le centre sportif, le 

garage et les trois véhicules de voirie. 

 

______________________ 

 Maire  
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68-15           ENTRETIEN CHEMIN MUNICIPAL 

 

 Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

Municipalité de Saint-Moïse autorise le nettoyage et le lignage 

des rues pavées, ainsi que le nivelage des routes non pavées. 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

 

 

69-15          EMPLOYÉ DE VOIRIE PÉRIODE ESTIVALE 

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise l’embauche du personnel 

nécessaire pour la voirie d’été.  

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

70-15          TRAVAUX DE RÉPARATION 

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise à faire effectuer la 

réparation du plancher du garage dans la grande partie, de 

l’enseigne à l’entrée Est du territoire et des clôtures. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

 

71-15          AQUEDUC ET ÉGOUT 

 

Il est proposé par Monsieur Maxime Anctil, appuyé par 

Monsieur Patrick Fillion et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise à faire les travaux 

d’entretien sur le réseau d’aqueduc et la pose de conduite 

d’égout pluvial dans la rue Fraser. 

 

_______________________ 

 Maire 
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72-15          COLLECTE GROS REBUTS   

 

Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise une collecte de gros 

rebuts la dernière semaine de mai. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

73-15          COTISATION ASSOCIATION TOURISTIQUE 

 

Il est proposé par Madame Marielle Bérubé, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu unanimement que la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement de la 

cotisation 2015-2016 de l’Association touristique régionale de 

la Gaspésie d’un montant de 415,75$. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

74-15          SOUMISSION PARC INTERGÉNÉRATIONNEL 

 

 Il est proposé par Madame Marielle Bérubé, appuyé par 

Monsieur Patrick Fillion et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse accepte la soumission de Les 

Entrepreneurs généraux Harvey & Fils, au montant de 4 

593.17$ plus taxes pour la fourniture et l’installation d’un 

luminaire sur le bâtiment du centre sportif, un lampadaire et 

l’électricité pour une toilette extérieure, conditionnel à 

l’acceptation de la subvention de PIQM-MADA. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

75-15          SOUMISSION PARC INTERGÉNÉRATIONNEL 

 

 Appel d’offres sur invitation pour la construction d’un gazébo, 

d’une balançoire sur rail avec toit et de bancs, les soumissions 

ont été ouvertes, le 4 mai à 16h00 aux locaux de la municipalité 

de Saint-Moïse.  

 

 Trois soumissions envoyées,  

 Une soumission reçue et conforme :    (taxes non incluses) 

 

 Les Entreprises Gervais Langlois Inc.  25 989,85$  

 

 Il est proposé par Madame Marielle Bérubé, appuyé par 

Monsieur Patrick Fillion et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse accepte cette soumission 

conditionnel à l’acceptation de la subvention de PIQM-MADA. 

 

_______________________ 

 Maire 
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76-15          SOUMISSION PARC INTERGÉNÉRATIONNEL 

 

 Appel d’offres sur invitation pour l’achat et l’installation de 

cinq exerciseurs extérieurs, les soumissions ont été ouvertes, le 

4 mai à 16h00 aux locaux de la municipalité de Saint-Moïse.  

 

 Deux soumissions envoyées 

 Une soumission reçue et conforme :    (taxes non incluses) 

 

 Tessier Récréo-Parc  Inc.              18 154,00$ 

 

 Il est proposé par Madame Marielle Bérubé, appuyé par 

Monsieur Patrick Fillion et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse accepte cette soumission, 

conditionnel à l’acceptation de la subvention de PIQM-MADA. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

77-15          RAPPORT FINANCIER 2014 OMH 

                         

Il est proposé par Madame Nancy Côté et résolu unanimement 

que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse accepte le 

dépôt du rapport financier de l’Office municipal de l’habitation 

pour l’année 2014.  

 

Par la même résolution, le conseil autorise le paiement d’un 

premier versement pour 2015 de 2 500,00$. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 21h55. 

 

 

__________________       ____________________ 

Président          Secrétaire  


